










ARTICLE 3 - Dénomination 

La dénomination de la Société est: 14390 CONCEPT STORE 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la Société, la 
dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits lisiblement « Société par 
actions simplifiée » ou des initiales« S.A.S» et de l'indication du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé à: 43 Avenue de la Mer à Varaville (14390) 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de l'organe 

dirigeant, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée, et en tout autre lieu suivant décision 

collective extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5 - Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au registre du commerce 
et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises par décision 
coHective des associés. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, l'organe dirigeant doit provoquer une réunion 
de l'assemblée générale extraordinaire des associés, s'ils sont plusieurs ou convoquer l'associé unique, 
à l'effet de décider si la Société doit être prorogée. A défaut, tout associé peut demander au Président 

t

du Tribunal de Commerce, stauant sur requête, la désignation d'un mandataire de justice ayant pour 
mission de provoquer la consultation prévue ci-dessus. 

ARTICLE 6 - Exercice social 

L'exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année. 

Le premier exercice social sera clos le 31 Décembre 2021. 

TITRE II - APPORTS - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 7 - Apports 

L'associée unique effectue les apports en numéraire suivants à la société: 

La société SRMC SAS apporte la somme de MILLE EUROS (1 000,00 EUR) en pleine propriété 

Cette somme a été déposée, dès avant ce jour, au crédit d'un compte ouvert au nom de la Société en formation 
ainsi que l'atteste le Certificat du dépositaire établi par la Banque CIC agence Le Plessis Bouchard, 76 Chaussée 
Jules César, 95130 Le Plessis Robinson, en date du 17 février 2021. 



Lesdits apports correspondent à 1000 actions de 1 euro chacune, souscrites en totalité et entièrement 

libérées. 

Récapitulation des apports 

- App011 en numéraire: mille euros,

ci 1000 euros 

Total des apports formant le capital social : mille euros, 

ci 1000 euros 

ARTICLE 8 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 1000 euros. 

li est divisé en 1000 parts de 1 (un) euro chacune, numérotée de L à l 000 attribuées à l'associée unique. 

ARTICLE 9 - Modifications du capital social 

• Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi par décision
unilatérale de l'associé unique ou par une décision collective des associés statuant sur le rapport de 
l'organe dirigeant. 

Le capital social peut être augmenté soit par émission d'actions ordinaires ou de préférence, soit par 
majoration du montant nominal des titres de capital existants. 

li peut également être augmenté par l'exercice des droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital, dans les conditions prévues par la loi. 

Les titres de capital nouveaux sont émis soit à leur montant nominal, soit à ce montant majoré d'une 
prime d'émission. 

Ils sont libérés soit par apport en numéraire y compris par compensation avec des créances liquides et 
exigibles sur la Société, soit par apport en nature, soit par incorporation de réserves, bénéfices ou 
primes d'émission, soit en conséquence d'une fusion ou d'une scission. 

Ils peuvent aussi être libérés consécutivement à l'exercice d'un droit attaché à des valeurs mobilières 
donnant accès au capital comprenant, le cas échéant, le versement des sommes correspondantes. 

• Les associés peuvent déléguer à l'organe dirigeant les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser
ou de décider, dans les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du capital. 

• En cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant
accès au capital ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les associés (s'ils sont plusieurs) 
ont, sauf stipulations contraires éventuelles des présents statuts concernant les actions de préférence 

sans droit de vote, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit de préférence à la 
souscription des nouveaux titres émis. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à 
leur droit préférentiel de souscription et la décision d'augmentation du capital peut supprimer ce droit 
préférentiel dans les conditions prévues par la loi. 

• Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription
de la quotité du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d'émission. 

ARTICLE 10 - Comptes courants 






















